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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Jude, tenue le 1er mars 2021 à 20h00. 
Conform®ment ¨ lôarr°t® minist®riel du 2 octobre 2020, la s®ance ordinaire se d®roule ¨ huis clos et les membres participent par 
visioconférence. 
 

2021-03-049 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois avec les faits saillants suivants: 
 

SOMMAIRE FÉVRIER 

salaires nets  19 102.64 $ 

comptes du mois déjà payés  29 953.00 $ 

comptes du mois à payer 81 870.36 $ 

SOUS-TOTAL 130 926.00 $ 

 
Appels des pompiers:   
 
 
 
 

21-01-2021 294, rang Bord-de-l'eau Entraide  St-Louis 

24-01-2021 502, route de Michaudville Entraide  St-Barnabé 

29-01-2021 310, rue Bousquet Entraide  Massueville 
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EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,   
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-050 DOSSIER ï PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA MUNICIPALITÉ POUR NON PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES 

Conform®ment ¨ lôarticle 1022 du Code municipal, la directrice g®n®rale produit la liste des personnes endett®es envers la municipalité pour 
le non-paiement des taxes municipales.  
 
Après étude, 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU 
DôAPPROUVER le rapport des arrérages tel que présenté; 
DôAUTORISER la directrice g®n®rale ¨ entreprendre les proc®dures n®cessaires aupr¯s de la MRC des Maskoutains afin de faire vendre les 
immeubles apparaissant à la liste déposée. 

ADOPT£E ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
NOMINATION DôUN REPR£SENTANT DE LA MUNICIPALIT£ LORS DE LA VENTE AUX ENCHĈRES DES IMMEUBLES POUR NON 
PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES 

 Sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU 
DE NOMMER monsieur le maire Yves de Bellefeuille ou, en son absence, madame la conseillère Annick Corbeil pour représenter la 
municipalité lors de la vente des immeubles pour non paiement de taxes qui se tiendra le 17 juin 2021. 

ADOPT£E ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES CONTRATS TOTALISANT PLUS DE 25 000$ 

Tel que stipul® ¨ lôarticle 961.4 (2o) du Code municipal, la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000$ et totalisant 
25 000$ et plus pour un même fournisseur est déposée au Conseil. Elle présente tous les fournisseurs avec lesquels la Municipalité a 
conclu un contrat du 1er janvier au 31 décembre 2020. Cette liste est publiée sur le site Internet de la Municipalité. 
 

2021-03-052 DIRECTION GÉNÉRALE ï DÉMISSION DE MME NANCY CARVALHO 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale, madame Nancy Carvalho, dépose au conseil sa lettre de démission ; 
CONSIDÉRANT QUE cette démission sera effective à compter du 8 avril 2021, ou avant,  et que Mme Carvalho accepte de rester en poste 
dôici son d®part afin dôassurer une transition harmonieuse lors de lôentr®e en fonction de la prochaine personne qui occupera le poste; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU 
DE PRENDRE ACTE du dépôt de la lettre de démission de madame Nancy Carvalho. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
2021-03-053 DIRECTION GÉNÉRALE ï OUVERTURE DE POSTE 

CONSIDÉRANT la vacance créée par la démission de Mme Nancy Carvalho au poste de directrice générale de la municipalité; 
CONSID£RANT lôimportance d'avoir une direction générale en poste afin de diriger les affaires de la municipalité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU 
DE PROCÉDER à un appel de candidatures pour un poste de directeur général et secrétaire-trésorier à raison de trente-quatre (34) heures 
par semaine selon la description de poste présentée ; 
DE PUBLIER cette ouverture de poste dans les journaux régionaux ainsi que sur des sites internet spécialisés.   
DE NOMMER monsieur le maire Yves de Bellefeuille, Mme la conseillère Annick Corbeil, ou en son absence, Mme la conseillère Anolise 
Brault, et madame Nancy Carvalho à titre de membres du comité de sélection. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
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2021-03-054 FQM ï R£DACTION DôUNE POLITIQUE DES CONDITIONS DE TRAVAIL ï MANDAT 
CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 2020-12-292 les membres du conseil ont mandaté la  Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) pour 
divers services personnalis®s dôaccompagnement en mati¯re de ressources humaines ; 
CONSID£RANT lôoffre de services pr®sent®e pour la r®daction dôune politique des conditions de travail des employ®s temps plein de la Municipalit® ; 

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU 
DE MANDATER le service en ressources humaines et relations de travail de la FQM pour procéder à la r®daction dôune politique des 
conditions de travail des employ®s municipaux selon les termes de lôoffre dat®e du 16 f®vrier 2021. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-055 RESSOURCES HUMAINES ï ADOPTION DôUNE POLITIQUE SALARIALE 
CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 2020-12-292 les membres du conseil ont mandaté la Fédération Québécoise des 

Municipalit®s (FQM) pour divers services personnalis®s dôaccompagnement en mati¯re de ressources humaines, notamment la r®vision de 
la structure salariale ;  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a tenu compte de lô®quit® externe lors de lô®tablissement de sa nouvelle structure salariale ;  
CONSID£RANT QUôune Politique de r®mun®ration des employ®s a ®galement ®t® r®dig®e ;  
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution;  
QUE le conseil de la municipalité adopte la structure salariale telle que proposée;  
QUE la structure salariale entre en vigueur le 1er janvier 2021;  
QUE le conseil de la municipalité adopte la Politique de rémunération des employés. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-056 RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ï AJUSTEMENTS SALARIAUX POUR LôANN£E 2021 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopt® pr®alablement la politique de structure salariale afin dôactualiser les salaires des postes 
au sein de la Municipalité ; 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire procéder à des ajustements salariaux en tenant compte des recommandations de la 
Fédération Québécoise des Municipalités ; 
CONSID£RANT QUôaucune augmentation nôa ®t® accord®e au personnel municipal pour lôann®e 2021 ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU 
DôADOPTER le rapport administratif pr®sent® au Conseil concernant la r®mun®ration du personnel applicable r®troactivement ¨ compter du 
1

er
 janvier 2021. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-057 SERVICE DES INCENDIES ï NOMINATION DE MONSIEUR RICHARD HÉBERT ET DE M. GUYLAIN LAMBERT 

CONSIDÉRANT QUE messieurs Richard Hébert et Guylain Lambert occupent un poste de pompier au sein du Service de Sécurité Incendie 
de Saint-Jude depuis le 2 novembre 2020; 
CONSIDÉRANT QUE M. Hébert d®tient toute la formation requise pour une nomination ¨ un grade dôofficier et que M. Lambert d®tient toute 
la formation requise pour une nomination ¨ un poste dôenqu°teur en RCCI (recherche des causes et des circonstances dôun incendie); 
CONSIDÉRANT QUE les compétences de messieurs Hébert et Lambert seront un atout de taille pour le service de sécurité incendie de 
Saint-Jude ; 
CONSID£RANT QUE les officiers de la brigade sont en accord avec ces nominations et lôont propos®e au conseil municipal ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU 
DE NOMMER Monsieur Richard Hébert à titre de chef aux opérations du service de sécurité incendie de la municipalité de Saint-Jude ; 
DE NOMMER Monsieur Guylain Lambert ¨ titre dôenqu°teur RCCI (recherche des causes et des circonstances dôun incendie). 
Ces nominations prennent effet à compter du 1

er
 mars 2021. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-058 VOIRIE ï ACHAT DôUN CAMION UTILITAIRE 

CONSID£RANT lô®tat actuel du camion utilitaire GMC 2002 servant ¨ la voirie ; 
CONSIDÉRANT les nombreuses réparations déjà effectuées sur la carrosserie de ce véhicule ; 
CONSID£RANT la recommandation de M. David Jacob ¨ lôeffet de proc®der au remplacement du camion GMC 2002 ;  
CONSID£RANT QUE le r¯glement de gestion contractuelle de la Municipalit® permet lôachat dô®quipement de gr® ¨ gr® jusquôau montant de 
79 999$ ; 
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EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyé par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU:  
DôAUTORISER lôachat dôun camion utilitaire Ford F-250 2017 auprès de Carle Ford inc, tel que présenté aux membres du conseil, pour un 
montant de 49 000$ taxes et préparation en sus ; 
DôEMPRUNTER une somme de 51 443.88$ au fonds de roulement pour effectuer cette dépense en immobilisation; 
DE REMBOURSER le fonds de roulement sur une période de cinq (5) ans à raison de 10 288.78$ par ann®e ¨ compter du mois dôoctobre 
2021. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-059 ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 526-1-2021 RELATIF AUX ANIMAUX 

ATTENDU QUE les dispositions contenues à la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1), plus particulièrement celles 
contenues à l'article 63 de ladite loi, autorisent toute municipalité à prévoir, dans un règlement, les règles quant à la gestion de tout animal 
errant ou dangereux ;  
ATTENDU QUE les membres du Conseil souhaitent encadrer la garde de poules pondeuses à des fin récréatives, complémentaires à 
lôhabitation, afin dôassurer le bien-être des animaux et minimiser les nuisances associées à la présence des poules; 
ATTENDU QUôavant lôadoption du pr®sent r¯glement, la secr®taire-tr®sori¯re mentionne lôobjet de celui-ci ;  
ATTENDU QUE les membres du Conseil ont reconnu avoir re­u le projet de r¯glement avant le d®p¹t de lôavis de motion et autoris® la 
dispense de la lecture dudit règlement ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le règlement numéro 526-1-2021 relatif aux animaux de la municipalité soit adopté, tel que rédigé, et entre en vigueur conformément à la loi, 
ledit règlement faisant partie intégrante de la présente résolution comme si au long rédigé. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
2021-03-060  

INFRA PLANIFICATION URBAINE - SERVICES DôACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DôUNE DEMANDE DE LEV£E TOTALE 
DôUNE ZONE DE R£SERVE ï MANDAT 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro 2021-02-035 la Municipalité a adress® une demande ¨ la MRC des Maskoutains ¨ lôeffet de 

modifier son sch®ma dôam®nagement fin de permettre la lev®e de la zone de r®serve 115-ZR; 
CONSID£RANT lôoffre de services de la firme Infra Planification urbaine pour lôaccompagnement de la Municipalité dans le cadre de cette 
demande; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU : 
DE MANDATER la firme Infre Planification Urbaine selon les termes de lôoffre de services datée du 16 février 2021, au montant estimé de 1 
420$, taxes en sus. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-061 SERVICE D'INSPECTION MUNICIPALE - NOMINATION DES PERSONNES DÉSIGNÉES 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude mandate la firme Infra-Planification urbaine pour le service dôinspection municipale ; 
CONSIDÉRANT QUE Mme Laurence Nault a été remplacée par Mme Chantal St-Amant ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU:  
QUE Mme Chantal St-Amant soit d®sign®e pour agir ¨ titre dôinspectrice en bâtiment et en environnement pour la Municipalité de Saint-Jude 
; 
QUE Mme Chantal St-Amant soit également désignée à occuper, pour et au nom de la municipalité de Saint-Jude, les fonctions suivantes : 
 

¶ fonctionnaire d®sign® pour tenter de r®gler les m®sententes vis®es ¨ lôarticle 36 de la Loi sur les comp®tences municipales ; 
 

¶ personne d®sign®e en vertu de lôarticle 105 de la Loi sur les comp®tences municipales et en r®f®rence ¨ la clause 5 de lôentente 
intermunicipale relative ¨ la gestion des cours dôeau sur le territoire de la MRC des Maskoutains ; 
 

¶ fonctionnaire d®sign® adjoint pour lôapplication du Règlement régional numéro 05-164 relatif à la protection des boisés.  
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 

 
2021-03-064  

NOMINATION AU COMITÉ CONSULTATIF DôURBANISME  

CONSID£RANT QUE le mandat des membres du comit® consultatif dôurbanisme dôune dur®e de deux (2) ans se termine ; 
CONSIDÉRANT QUE madame Marie-Claude Morin et monsieur Robert Bouvier désirent renouveler leur mandat ; 
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EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
DE RENOUVELER le mandat de madame Marie-Claude Morin et monsieur Robert Bouvier pour une autre période de deux (2) ans. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
2021-03-065 LOISIRS ï EMBAUCHE DôUNE RESSOURCE 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude a proc®d® ¨ une ouverture de poste pour lôembauche dôune ressource en loisirs; 
CONSIDÉRANT QUE la sélection de la candidate retenue a été effectuée par un comité de sélection composé de Mme Anolise Brault, 
conseill¯re d®l®gu®e aux Loisirs, de la directrice g®n®rale, Mme Nancy Carvalho, ainsi que dôun représentant du comité des Loisirs St-Jude, 
soit M. Raphaël LaBrie ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE la Municipalité de Saint-Jude proc¯de ¨ lôembauche de Mme Janie Brunelle au poste de coordonnateur en loisirs selon les conditions 
établies dans le rapport administratif. Son entrée en poste sera effective le 2 mars 2021 et sera soumise à une période probatoire de 6 mois. 

ADOPT£ ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-066 AFEAS ï DEMANDE DôAPPUI ï JOURNÉE DU TRAVAIL INVISIBLE 

CONSIDÉRANT QUE le travail invisible représente tout travail non rémunéré fait par amour et par devoir; 
CONSIDÉRANT QUE le travail invisible est fait par des personnes qui travaillent à maintenir un environnement sain pour la famille ; 
CONSID£RANT QUE le travail invisible, côest le travail de ces personnes proches aidantes qui accompagnent et soignent les personnes les 
plus vulnérables de notre société ; 
CONSIDÉRANT QUE le travail invisible représente le travail de ces milliers de personnes bénévoles qui sont partout, se rendant utiles dans 
tous les milieux ; 
CONSIDÉRANT QUE sans ce travail invisible, non rémunéré, notre société ne pourrait pas survivre ; 
CONSIDÉRANT QUE depuis maintenant vingt ans, lôAFEAS souligne tout ce travail en lui consacrant la journ®e du premier mardi dôavril ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU:     
DE PROCLAMER le premier mardi dôavril Journ®e nationale du travail invisible ; 
DE DEMANDER à nos gouvernements que ce travail indispensable constitue un élément décisionnel dans toutes les responsabilités 
gouvernementales. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-067 SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER ï MOIS DE LA JONQUILLE ï DÉCLARATION 

CONSID£RANT QUôen 2021 plus de 50 000 Qu®b®cois recevront un diagnostic de cancer et que cette annonce repr®sentera un choc 
important, qui se répercutera sur toutes les sphères de leur vie ; 
CONSID£RANT QUE le cancer, côest 200 maladies et que la Soci®t® canadienne du cancer, gr©ce ¨ des centaines de milliers de 
Québécois, donateurs et bénévoles, lutte contre tous les cancers, du plus fréquent au plus rare ; 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les cancers en adoptant un mode de vie sain et des politiques qui 
protègent le public ;  
CONSID£RANT QUE le taux de survie au cancer a fait un bond de g®ant, passant de 25 % en 1940 ¨ plus de 60 % aujourdôhui, et que côest 
en finançant les recherches les plus prometteuses que nous poursuivrons les progrès ; 
CONSID£RANT QUE la Soci®t® canadienne du cancer est lôorganisme qui aide le plus de personnes touch®es par le cancer, avec des 
services accessibles partout au Québec qui soutiennent les personnes atteintes de la maladie, les informent et améliorent leur qualité de 
vie ; 
CONSID£RANT QUE le mois dôavril est le Mois de la jonquille, et quôil est porteur dôespoir et que la Soci®t® canadienne du cancer 
encourage les Québécois à poser un geste significatif pour les personnes touchées par le cancer et à lutter contre tous les cancers ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
DE DÉCRÉTER que le mois dôavril est le Mois de la jonquille ; 
DôAUTORISER la directrice g®n®rale ¨ acheter un bouquet de jonquilles ou dôeffectuer un don pour une valeur de 40$ ; 
QUE le conseil municipal encourage la population à accorder généreusement son appui à la cause de la Société canadienne du cancer. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

2021-03-068  
JOURNÉE MONDIALE DE LA SENSIBILISATION À L'AUTISME ï PROCLAMATION 

CONSIDÉRANT QUE, depuis 2007, est célébrée partout dans le monde la Journée mondiale de la sensibilisation à l'autisme ; 
CONSIDÉRANT QUE l'estimation de la prévalence de l'autisme au Québec est de 1,4 % de la population ; 
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CONSIDÉRANT QUE la recherche sur l'autisme contribue à la circulation d'informations, à la création de réseaux et à la sensibilisation de la 
population ; 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise de l'autisme a pour mission de mobiliser tous les acteurs concernés afin de promouvoir le 
bien-être des personnes, sensibiliser et informer la population sur le trouble du spectre de l'autisme (TSA) ainsi que sur la situation des 
familles, et contribuer au développement des connaissances et à leur diffusion ; 
EN CONSÉQUENCE,  sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,   
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 
DE PROCLAMER la journée du 2 avril 2021, Journée mondiale de la sensibilisation à l'autisme. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 

 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Jude, tenue le 11 mars 2021 à 20h05. 
Conform®ment ¨ lôarr°t® minist®riel du 2 octobre 2020, la s®ance ordinaire se d®roule ¨ huis clos et les membres 
participent par visioconférence. 
 
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 434-31-2021 AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 434-2006 INTITULÉ RÈGLEMENT DE 
ZONAGE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE CONCERNANT LôAUTORISATION DE LA CULTURE DE CANNABIS ê DES FINS 
RÉCRÉATIVES ET MÉDICINALES 
 

Il est, par la pr®sente, donn® avis de motion, Mme la conseill¯re Annick Corbeil, quôil sera pr®sent® pour adoption, ¨ une s®ance 
subséquente du conseil municipal, le règlement numéro 434-31-2021 amendant le règlement numéro 434-2006, intitulé règlement de 
zonage.  

Lôobjet de ce r¯glement est dôajouter des dispositions visant ¨ encadrer la culture et lôentreposage de cannabis ¨ des fins médicinales ou 
r®cr®atives dans les zones 501 ¨ 515, identifi®es ¨ lôannexe B : Plan de zonage du r¯glement de zonage, afin dôassurer une cohabitation 
harmonieuse des usages.  

 
AVIS DE MOTION - REGLEMENT NUMERO 433-6-2021 AMENDANT LE REGLEMENT NO. 433-2006 INTITULE REGLEMENT DU 
PLAN DôURBANISME DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-JUDE CONCERNANT LA CONCORDANCE DES DISPOSITIONS RELATIVES 
TERRITOIRES INCOMPATIBLES AUX ACTIVITES MINIERES 

Il est, par la présente, donné avis de motion, Mme la conseillère Annick Corbeil, quôil sera pr®sent® pour adoption, ¨ une s®ance 
subséquente du conseil municipal, le règlement numéro 433-6-2021 amendant le règlement numéro 433-2006, intitul® plan dôurbanisme.  

Lôobjet de ce r¯glement consiste notamment ¨ modifier le r¯glement du plan dôurbanisme num®ro 433-2006 afin dôassurer la concordance 
au règlement 18-515 de la MRC des Maskoutains. Ce r¯glement revoit les normes dôurbanisme afin de se conformer ¨ lôorientation 
gouvernementale sur la cohabitation harmonieuse de lôactivit® minière. 

 
ADOPTION ï PREMIER PROJET DE REGLEMENT NUMERO 433-6-2021 AMENDANT LE REGLEMENT NO. 433-2006 INTITULE 
REGLEMENT DU PLAN DôURBANISME DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-JUDE CONCERNANT LA CONCORDANCE DES 
DISPOSITIONS RELATIVES TERRITOIRES INCOMPATIBLES AUX ACTIVITES MINIERES 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude a adopt® son plan dôurbanisme afin de d®finir les affectations du sol, les orientations 
dôam®nagement ainsi que le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transport;  

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement; 
 

CONSIDÉRANT QUE des modifications ont été apportées aux orientations gouvernementales concernant les territoires incompatibles à 
lôactivit® mini¯re; 

 
CONSID£RANT QUE la MRC des Maskoutains se doit dôint®grer au sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement tous changements 
apport®s aux orientations gouvernementales en mati¯re dôam®nagement du territoire et dôurbanisme selon le principe de concordance; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude doit intégrer à sa réglementation en vigueur les dispositions concernant les territoires 
incompatibles avec lôactivit® mini¯re dans un principe de concordance; 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné lors de la séance du conseil municipal tenue le 11 mars 2021; 
CONSID£RANT QUE, le conseil municipal tiendra une consultation publique ®crite afin dôexpliquer les modifications propos®es et 
dôentendre les personnes int®ress®es;  
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 



  

 

 

 

 

Procès-verbal 
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 3 mai 2021 à 20h00. 
 

Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

 
PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
ARTICLE 1 

Le présent règlement s'intitule projet de règlement numéro 433-6-2021, modifiant le règlement no. 2006-433 intitulé, RÈGLEMENT DU 
PLAN DôURBANISME, afin de modifier des dispositions du chapitre 1 du chapitre 3 et de lôannexe du r¯glement 433-2006.  
 
ARTICLE 2 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une 
quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de 
s'appliquer. 
 
PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT 

 
ARTICLE 3 

La cinqui¯me puce de lôarticle 1.9.6.1 du chapitre 1 du 433-2006 intitul® r¯glement du plan dôurbanisme est remplac®e par texte suivant :  
« L'identification des contraintes naturelles et anthropiques au développement pour les territoires adjacents au périmètre d'urbanisation et le 
respect des dispositions normatives applicables aux activités minières. » 

 
ARTICLE 4 

Lôobjectif a) de la 1
ère

 orientation à l'article 2.6.2 du chapitre 2 est remplacée par le texte suivant :  
ç Contr¹ler lôutilisation du sol ¨ proximit® des sources de nuisances, dôinconv®nient ou de risque afin dôassurer une cohabitation 
harmonieuse sur le territoire. »  

 
ARTICLE 5  

Le plan dôurbanisme est modifi® par lôinsertion, apr¯s lôannexe ç cartographie de lôutilisation du sol », de la carte « Les contraintes 
anthropiques è, jointe au pr®sent r¯glement sous lôAnnexe 1 pour en faire partie int®grante. 
 
PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES 

Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant 
être contenue au règlement de zonage.  

 
ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le texte de ces résolutions est sujet à lôapprobation du proc¯s-verbal par le conseil. Veuillez prendre 
note que la version complète des procès-verbaux est accessible à tous sur le site Internet de la 
municipalité au www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal. 

 



  

 

 

 

 

Médiathèque Élise-Courville 
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VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL 

±ƻƛŎƛ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
bibliothèque  http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

Nos  auteurs québécois ou canadiens 
 

¶ Atuk, elle et nous   (Michel Jean) 

¶ Jôai menti   (Joanie Gonthier) 

¶ Les collines de Bellechasse v.2  (Marthe Laverdière) 

¶ Danger!: filles sur le chantier    (Catherine Bourgault)  

¶ Apprendre à être  (Marcia Pilote)  

¶ La pension Caron v.3   (Jean-Pierre Charland)  

¶ Les chevaliers de Myth Drannor v.2  (Ed Greenwood)  

¶ La vie à bout de bras v.2   (Claude Coulombe)  

¶ La reconstruction du paradis  (Robert Lalonde)  

¶ Des bestioles   et des plantes (Albert Mondor) 

¶ Comment lâcher -prise  (Ghislaine Richard) 
 

Et les autres titres disponibles  
 

Ç   Si ça saigne  (Stephen King) 

Ç   Trois vîux  (Liane Moriarty) 

Ç   Bonne nuit mon ange  (Aimee Molloy) 

Ç   Le musée des femmes assassinées  (Maria Hummel) 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

DVD : En cage de Nick Powell ð La galerie des cïurs bris®s de Nathalie Krinsky  ð Une nuit au musée de 

Shawn Levy ð Le petit  Castor  

 

Jeunes lecteurs    

Recrue (Collection Tabou) 
Nos passés imparfaits v.2 
Le royaume de Lénacie v.6 
Fanny Cloutier v.4 
BD Lou! Sonata v.1 
BD Seuls v.12 

Enfants 
 

De nouveaux amis 
La forêt tropicale  
La famille Çadécoiffe 
Lôh¹pital des Monsieur Madame 
Pat le chaton et la licorne 
Lô®l®phant qui siffle 
 

 

 

 

 

 

 

Ç 9, le  crépuscule des fauves v.2  (Marc 

Levy) 

Ç Jardin zéro déchet   (Shawna Coronado) 

Ç Le bikini de diamants  (Charles Williams) 

Ç Le bazar du zèbre à pois  (Raphaëlle 

Giordano) 

Ç  
Ç  

 

INFO COVID ET LA BIBLIOTHÈQUE  
 

BONNE NOUVELLE VOUS POUVEZ MAINTENANT CIRCULER  
ê LôINT£RIEUR DE LA BIBLIOTHĈQUE 

TOUT EN MAINTENANT LE 2 MÈTRES DE DISTANCIATION ET LE MASQUE  
 

RÉSERVEZ VOS LIVRES PAR COURRIEL, TÉLÉPHONE OU DIRECTEMENT SUR LE SITE DE LA BIBLIOTHÈQUE  

 

NOUVEAUTÉ:   AIMEZ NOTRE PAGE FACEBOOK  BIBLIOTHÈQUE ST - JUDE vous pouvez nous y contacter aussi  
 

http://bec.daphnis.opalsinfo.net/


  

 

 

 

 

Fadoq 
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BIENVENUE 
 
 

 FADOQ 

COVID-19 
 
 

 FADOQ 

 
 

 
Bienvenue à Mme Nathalie Lapierre !  
 

La FADOQ Richelieu-Yamaska a une nouvelle directrice générale en la personne de Mme Nathalie Lapierre. 
Celle-ci est entrée en fonction le 11 janvier 2021. Mme Lapierre compte vingt ann®es dôexp®rience en direction 
dôentreprise dans la r®gion de Saint-Hyacinthe, notamment au niveau de la gestion de personnel, de la 
comptabilité ainsi que de la planification et du développement des affaires.  
 
 

  

COVID-19 : informations importantes sur la campagne de vaccination  

Alors que la campagne de vaccination massive contre la COVID-19 bat son plein au Québec, le Réseau FADOQ 
partage des informations cruciales aux aînés pour les aider à se faire vacciner. 

Nous encourageons tous les aînés à se faire vacciner. Nous devons compter sur tout le monde, les proches 
aidants, la famille ou le voisinage pour aider les aînés à recevoir le vaccin.  
Nous avons dressé une série d'informations disponibles sur 
cette vaste opération de vaccination.  
 

¶ Il important dôavoir en main sa carte assurance 
maladie lors de la prise de rendez-vous et lors de 
lôobtention du vaccin. 
 

Dans lôintervalle, nous vous rappelons de lôimportance de 
rester prudent. Le vaccin contre la COVID-19 obtient son 
plein effet trois semaines après avoir été administré, et il y a présence dans la communauté de nouveaux variants 
plus contagieux. 

Il est aussi souhaitable que les proches des aînés puissent offrir leur soutien ou un accompagnement, notamment 
en ce qui concerne la prise de rendez-vous en ligne ou pour faciliter le transport vers les sites de vaccination. 

 

 
Avis à tous les membres FADOQ de Saint-Jude. 
 

Vous recevrez bient¹t votre lettre de renouvellement dôadh®sion de membres.  
Nôh®sitez pas ¨ nous contacter pour toute information suppl®mentaire 
En tout temps: obtenez la carte FADOQ au montant :     25 $ pour  1 an 

 45 $ pour 2 ans  
Bienvenue à toutes les personnes de 50 ans et plus! 
 

À mesure que la situation évoluera, nous vous tiendrons au courant des actions prises par le club 
FADOQ Saint-Jude. 
 

Jacynthe Potvin 450-250-2485    

930, rue du Centre, Saint-Jude (Québec) J0H 1P0. Tél. : 450-250-2485-  courriel : info@fadoqstjude.com www fadoqstjude.com 

CARTE DE MEMBRE FADOQ 

 
 
 

 FADOQ 



  

 

 

 

 

Loisirs 
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Loisirs 
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Loisirs 
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Loisirs 
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Loisirs 
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Loisirs 

Le Rochvillois Avril  2021 Page 16 
 



  

 

 

 

 

La Maison des jeunes  
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Site web: 
mdj4vents.wordpress.com 



  

 

 

 

 

La Maison des jeunes  
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Lô®quipe de travail, les membres du conseil dôadministration et la direction de la 
MDJ4V, aimeraient remercier Raphaël Labrie pour les 6 années passées à 
intervenir auprès des adolescents des Quatre-Vents.  
 

Tu as su faire la différence par ton dévouement, ton écoute, ta rigueur et ta 
disponibilité.  
 

Merci grandement et bonne chance dans tes nouvelles fonctions.  



  

 

 

 

 

Afeas  
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Afeas  
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Extrait de: Source Mars-Avril 2020-2021 
pages 17 et 27 



  

 

 

 

 

Faucon vous en parle! 
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Un grand-duc dôAm®rique voyageur 

 
Par Guy Fitzgerald 
 

Le 5 février 2020, un grand-duc dôAm®rique est trouv® dans un sentier 
de motoneige à Beaupré, entre le Mont-Sainte-Anne et Cap-
Tourmente. Les agents de protection de la faune de Baie-Saint-Paul 
acheminent lôoiseau par Purolator à la Clinique des oiseaux de proie à 
Saint-Hyacinthe. ê lôexamen de lôoiseau, on constate quôil est tr¯s 
maigre et couvert de poils de porc-épic.  

 
 
 

 
 
Apr¯s avoir retir® les piquants et que lôoiseau ait repris un meilleur 
état de chair (son poids est passé de 1195g à 2016g), il a été 
transféré dans les volières de Chouette à voir! pour un peu 
dôentra´nement. Le 25 mars 2020, il a ®t® remis en libert® ¨ 
Chouette à voir!, identifi® dôune bague ¨ la patte. 

 
 

 
 
Le 14 mars 2021, un hibou est trouvé blessé près de Manic 2 au nord de 
Baie-Comeau et déclaré aux agents de protection de la faune. Il voyage à 
nouveau par Purolator jusquô¨ Saint-Hyacinthe. On reconnait lôoiseau au 
numéro unique en Amérique du Nord de sa bague à la patte gauche. La 
radiographie r®v¯le une mauvaise fracture de lôaile droite. Il est toujours 
en soin et trop t¹t pour d®terminer sôil sera en mesure de voler avec ce 
type de fracture. 

 
 

Le grand-duc dôAm®rique nôest pas un oiseau migrateur. Il est tr¯s 
int®ressant dôobserver un d®placement aussi marqu® depuis sa remise en 
liberté. Ce suivi par une bague est aussi très intéressant pour constater 
que les oiseaux de proie remis en liberté à Chouette à voir! ne demeurent 
pas nécessairement dans le secteur. En effet, on nous demande souvent si les nombreuses remises en 
liberté ne risquent pas de créer une surpopulation de ces oiseaux à Saint-Jude. Ça ne semble pas être 
le cas avec cette histoire et dôautres retours de bagues ou des suivis de t®l®d®tection avec un ®metteur. 

Photo: CQSAS 

Photo: Guy Fitzgerald 

Radiographie: COP, CHUV 



  

 

 

 

 

Sarca  
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PROFESSIONS EN CONSTRUCTION 
 
Dans le cadre de mes rendez-vous en information scolaire et 
professionnelle, je rencontre régulièrement des citoyens qui 
souhaitent avoir des informations sur les métiers de la 
construction et sur le cheminement pour pouvoir les 
pratiquer.  
 
Lorsquôon y pense, lôindustrie de la construction est 
omniprésente et essentielle à notre quotidien. Que ce soit 
pour la construction dôune r®sidence familiale, dôune ®cole ou 
dôune autoroute, tous les corps de m®tier sont mis ¨ 
contribution. Il existe plus dôune trentaine de métiers liés à la 

construction au Qu®bec. Diff®rentes voies dôacc¯s peuvent donc °tre privil®gi®es selon le m®tier qui 
intéresse la personne qui a un choix à faire.  
 
La formation professionnelle (DEP) 
Une formation professionnelle est nécessaire pour °tre qualifi® ¨ exercer certains m®tiers. Lô£cole 
professionnelle de Saint-Hyacinthe (EPSH) du Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe (CSSSH) 
offre certaines de ces formations : charpenterie-menuiserie, plomberie-chauffage, électricité, 
briquetage-maçonnerie, dessin de bâtiment et plâtrage. Évidemment, toutes les professions en 
construction ne sont pas enseignées à Saint-Hyacinthe ; plusieurs autres m®tiers peuvent °tre appris 
ailleurs au Québec.  
 
Test de développement général (TDG) 
Comme je lôai mentionné en introduction, une personne peut prendre différents chemins pour obtenir les 
pr®alables lui permettant dôentreprendre des ®tudes professionnelles. Lôune de ces options est de 
réussir le test de développement général (TDG). Ce test sert à mesurer les compétences générales 
nécessaires pour évoluer et réussir adéquatement en formation professionnelle. Selon la formation 
choisie, ce test doit être jumelé à une qualification de niveau secondaire en français ou en 
mathématique pour être accepté comme pr®alable ¨ lôadmission aux ®tudes professionnelles. Nôh®sitez 
pas à communiquer avec moi afin de connaître les préalables scolaires exigés pour la formation qui 
vous int®resse ; chacune a ses particularit®s. Je pourrai ®galement vous renseigner davantage sur le 
TDG, offert à Saint-Hyacinthe gratuitement.  
 
Les professions en construction sont des emplois dôavenir. Ce secteur est tr¯s anim® et les chantiers 
ont besoin de main-dôîuvre qualifi®e.  
 

Audrey Gatineau 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca 
450 773-8401, poste 6731 
         Audrey Gatineau Pro 
 
 
 

mailto:audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca


  

 

 

 

 

Merci - Nancy Carvalho 
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9 mai 2021 

 
 
Le Centre de bénévolat de St-Hyacinthe a maintenu son service de popote roulante, malgré la 
pand®mie. Côest un service qui sôadresse ¨ tous les a´n®s. Vous pourrez profiter dôun menu vari® qui est 
imprim® ¨ lôavance. Les repas vous sont livr®s ¨ domicile, au coût de 7.25 $.  
 
Pour information : Robert Perreault (450) 792-2270  
Pour inscription : Mme Claudette Duhamel (450) 773-4966 poste 1 
 

 
LA POPOTE ROULANTE 



Messages 
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1er mai 2021 



Messages 
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NE BRÛLEZ PAS VOS FEUILLES MORTES, 

 
OPTEZ POUR LE COMPOSTAGE! 

 

5 mai 
Le 5 mai sera la collecte des gros rebuts. La 
prochaine collecte sera le 14 juillet 2021.  
 

Merci de déposer les gros rebuts de 
façon ordonnée et loin de l'emprise de la 
rue, car plusieurs véhicules (tracteurs et 
machineries) qui circulent dépassent la 
largeur d'une seule voie. 
 



Messages 

Le Rochvillois Avril  2021 Page 28 
 



Mrc des Maskoutains 
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Comité du Bassin Versant de la Rivière Salvail 
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